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Financement
Question écrite n° 48023

Texte de la question

M. Claude Pringalle attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur la mise en place de la
retraite complementaire a soixante ans. Il constate qu'une convention signee une premiere fois en 1987, puis
renouvelee en 1993, est arrivee a echeance le 31 decembre 1996. Il souhaiterait connaitre le sort reserve a
cette convention et, par voie de consequence, aux natifs de decembre 1936 dont les dossiers sont en attente de
traitement.

Texte de la réponse

L'accord du 30 decembre 1993 relatif a la structure financiere a ete renouvele par un accord signe par les
partenaires sociaux le 23 decembre 1996. Les regles relatives au depart a la retraite a soixante ans dans les
regimes complementaires ARRCO-AGIRC, sans application de coefficients d'abattement, ont ete reconduites a
l'identique jusqu'au 31 decembre 2000. Comme le souhaitaient les pouvoirs publics, les partenaires sociaux ont
elargi la portee de cet accord aux anciens combattants d'Afrique du Nord, beneficiaires de l'allocation de
preparation a la retraite (APR), qui peuvent desormais pretendre a une pension servie par les regimes ARRCO-
AGIRC a soixante ans sans abattement.
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